
SARL « 2 D URBANISME » 
AU CAPITAL DE 1000 EUROS 
8 BIS RUE DE LA CÔTE SAINT REMY
95 240- CORMEILLES EN PARISIS 

Les soussignés: 
STATUTS 

Monsieur Djafar MEDOUNI, né le 04 Juin 1985 à TAOURlRT ABDELLAH OUADHIAS (99-ALGERlE) 
Demeurant au 8, Bis, Rue de la Côte Saint Rémy - 95 240 - CORMEILLES EN P AR1S1S 
De nationalité algérienne 

Monsieur Djamel MEDOUNI, né le 07/0211988 à TAOURlRT ABDELLAH OUADHIAS (99 - ALGERIE) 
Demeurant au 57, Rue Du Poirier Fourrier 95 100 - ARGENTEUIL 
De nationalité algérienne 

Ont décidé de constituer entre eux une société à responsabilité limitée et ont adopté les statuts établis ci-après: 

ARTICLE l - FORME 

Il est formé, entre les propriétaires des parts ci-après créées et de celles qui pourraient l'être ultérieurement, une 
société à responsabilité limitée régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts. 

ARTICLE 2 - OBJET 

La Société a pour objet 

1- La réalisation de toutes prestations de services d'entretiens, plantations, élagages et abattages d'arbres,
entretiens parcs et jardins, créations d'espaces verts, débroussaillages, négoces de bois et dérivés, la
réalisation de travaux de maçonnerie, électricité générale

La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités. 

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilières, 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet similaire ou connexe. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la Société est : « 2 D URBANISME » 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société, la dénomination sociale doit être précédée ou suivie 

immédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales "S.A.R.L" et de l'énonciation du montant 
du capital social. 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 8 BIS RUE DE LA CÔTE SAINT REMY - 95 240- CORMEILLES EN PARISIS

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un département limitrophe par une simple 
décision de la gérance sous réserve de ratification par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire, et partout ailleurs 
en France en vertu d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 
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